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A noter : 
Il s’agit d’une retranscription partielle de l’ensemble des propos tenus lors de la journée (15h à 19H) de débat et de présentation. Ces notes ont été rédigées dans un esprit de synthèse pour donner l’essence de rencontres extrêmement riches. Nous avons tenus à faire figurer une partie des nombreux échanges entre la salle et les intervenants. Vous pouvez compléter la lecture de ce compte rendu en visionnant en ligne les vidéos de certaines interventions (www.cagnottesolidaire.info) . 

- Allocution de M. Vienot, adjoint au Maire de Fontenay-sous-Bois, en charge des questions de solidarité et d’économie de proximité : 

« Je souhaite tout d’abord une bienvenue réciproque à tous les participants à cette journée. Réciproque, car si notre commune accueille aujourd’hui avec grand plaisir cette table ronde de la Cofades, celle-ci est installée depuis plus de cinq ans sur la commune de Fontenay-sous-Bois. Pour Monsieur le Sénateur Maire de la ville, M. Voguet, la solidarité a toujours été un axe prioritaire. La ville a d’ailleurs voulu créer une fonction dédiée à cette problématique, celle que j’occupe depuis deux mois : chargé de l’économie de proximité et de la solidarité. Notre municipalité cherche à encourager la solidarité de ses citoyens, et soutien notamment Equitess, une fédération d’associations qui développe une économie sociale et solidaire dans la ville mais aussi au Sud, en Afrique. J’espère que nous pourrons avoir des actions communes avec Equitess et la Cofades. Je sais qu’aujourd’hui n’est qu’une première rencontre et que nous aurons l’occasion de nous revoir, notamment en présence de Sokona NIAKHATE, conseillère municipale très impliquée dans le monde associatif. Je vous souhaite à tous, une excellente journée. »

- Le modérateur : « Avant de rentrer dans le vif du sujet, pourriez-vous, M. Cotelle définir ce qu’est l’économie solidaire ? »
· Rodolphe Cotelle : « Tout d’abord, je me présente : je suis le dirigeant de Solidère-Conseil, une entreprise d’aide à la création et au développement de projets d’économie sociale et solidaire. Mais j’ai aussi une autre casquette, car je suis enseignant à la faculté de Franche-Comté en codéveloppement international. J’ai d’ailleurs déjà collaboré avec la Cofades, puisque deux de mes étudiants ont réalisé, en 2006, leur stage de terrain à la Cofades au Tchad. Je suis donc, par mes diverses activités, très impliqué dans toutes les problématiques qui touchent aux finances solidaires. Pour en revenir à la question de M. Cadasse, l’économie solidaire peut se définir ainsi : répondre à nos besoins sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. Cette notion comprend plusieurs concepts : celle de développement durable qui comprend la responsabilité sociétale des entreprises (respect des normes sociales et environnementales). L’économie solidaire englobe des projets d’utilité collective et sociale qui ont un impact sur la société et qui cherche à intégrer les exclus (des systèmes bancaires, par exemple). Cette économie solidaire adopte des formes juridiques particulières, comme les SCOOP qui ont des directions collégiales. Cette économie entend développer une solidarité entre les différentes structures et a mis en place des modalités de financement adaptées. L’important reste l’accompagnement pour la pérennisation de ces projets. Il y différents secteurs d’activités qui composent cette économie : 
· Les écoproduits

· L’écoconstruction

· Les énergies renouvelables

· Le bio

· Les logiciels libres

· Le commerce équitable

Tous ces secteurs fonctionnent sur des mécanismes d’échanges équitables et solidaires. 

Il est important de citer quelques chiffres car aujourd’hui cette économie dispose d’une place importante dans l’économie française : 

· Deux millions d’actifs

· 10 à 15% du PIB

· 500 000 établissements privés

· Plus de 200 000 épargnants solidaires

· 1,1 milliards d’encours d’épargne solidaire
Ce sont des secteurs qui se développent de façon majeure. 

Les finances solidaires reposent sur des principes intangibles : l’éthique (sociale et environnementale), le respect des chartes, la transparence... Les notions d’échange, de collaboration et de partages sont essentielles. 

Il existe plusieurs structures de capital risque, tels les clubs d’investisseurs (type les Cigales), les sociétés coopératives de capital risque, les caisses solidaires, les fonds de codéveloppement ou les organismes de garanties de type France Active. 

Il est important de faire le pont entre ces différentes structures et je pense notamment à un lien possible entre la Cofades et Terroir du Monde ou Equitess. 

Mais il est important de se demander si ces systèmes sont transposables dans tous les pays, comme au Tchad ou en Centrafrique par exemple, deux pays dans lesquels la Cofades développe des projets. Même si je ne suis pas un spécialiste de l’Afrique, je sais que cette économie représente une vraie voie de développement. Un exemple pourrait être la valorisation de la filière de coton bio au Tchad. Mais pour cela, il faut réaliser des transferts de compétences et des formations sur place. 

Question du public : Y a-t-il un engouement des étudiants pour ce type de filière ? 

- Rodolphe Cotelle : Oui et de nombreuses formations dans l’économie solidaire et le développement durable sont en train de se mettre en place. 
Question du public : Ces chiffres concernent-ils le Monde ou la France ? 

- R. C : Ces chiffres sont ceux de la France, en 2006, publiés par Finansol. Et ils montrent qu’à l’échelle de la France, il y a de réelle possibilités de développement. 

- Le modérateur : Comment présenter, M. Bidilou, la Cofades ?
- Patrick Bidilou : La Cofades est née par les Africains pour les Africains avec des Africains car nous avions le sentiment que les initiatives vont toujours du Nord vers le Sud. En tant qu’acteurs de la diaspora, nous avons voulu développer des projets de proximité, à l’origine dans la communauté africaine. La Cofades lutte pour favoriser l’esprit d’entreprenariat. Nous travaillons avec tous les acteurs qui pensent le développement de façon équitable. Si aujourd’hui le terme de codéveloppement est à la mode, il faut savoir que des centaines d’associations le pratiquent depuis plus de vingt ans. Les micro-entreprises sont au cœur des économies africaines et le rôle de la Cofades est de les soutenir. 
- Le modérateur : Monsieur de Beaumont, qu’est ce que le Fonds Afrique (FA)?
- Hubert de Beaumont : Tout d’abord, je remercie Patrick Bidilou de m’avoir invité. Le Fonds Afrique est un fonds de capital risque solidaire qui permet, avec notre partenaire Garrigue, de prendre des participations dans de petites entreprises dans les pays où nous sommes présents. Nous prenons les risques maximaux aux côtés de petits entrepreneurs africains. L’intérêt de ce fonds est qu’il se situe au-delà du micro-crédit, levier extraordinaire pour amorcer une activité mais qui a ses limites, et en deçà du crédit bancaire classique. Nous permettons à des entrepreneurs qui n’ont pas accès à ces modes de financement classiques, de renforcer le haut de leur bilan, ce qui peut leur permettre, dans le futur, d’entrer dans ces cadres de financements plus classiques. Le Fonds Afrique est un outil de placement solidaire pour des épargnants qui décident de placer une partie de leur épargne sans chercher le profit mais l’utilité, mais à qui nous offrons certaines garanties de sécurité. La plus-value et le profit sont sociaux, et ils savent, en toute transparence où va l’argent. Techdev s’inscrit ainsi dans une dimension Nord/Sud d’économie solidaire. 

Techdev est une petite association de solidarité internationale, présente dans un petit nombre de pays d’Afrique centrale et de l’Ouest. Nos fonctionnement reposent sur le partenariat avec des structures locales, et nous sommes, en cela, totalement en adéquation avec la philosophie de Patrick Bidilou : un développement par les Africains pour les Africains. Techdev est l’antenne en France de ses partenaires en Afrique et non le contraire. Nous voulons créer des partenariats dans la durée en évitant le travers de la dépendance. 

Notre cœur de métier est l’appui technique et organisationnel, étant moi-même ingénieur de formation. Notre objectif est de permettre une amélioration de la productivité et un meilleur respect des normes. Et nous recherchons un meilleur accès au marché, en particulier du commerce équitable, pour les entreprises. Il ne faut pas oublier que le premier marché des entreprises africaines est le continent africain. 

Notre partenaire, Garrigue, développe un outil de prise de participation dans de petites entreprises françaises en complémentarité avec les Cigales. Garrigue s’adresse à des épargnants qui veulent donner de l’utilité à leur épargne. Il a le label Finansol depuis 2001, et comporte 4 secteurs : l’agriculture biologique, les énergies renouvelables, l’insertion et le commerce équitable. La question s’est posée : pourquoi ne pas faire en Afrique ce que Garrigue fait en France ? D’où la création du Fonds Afrique. 

L’objectif du Fonds Afrique est d’investir dans quatre entreprises par an dans 6 ou 7 pays et son budget est de 20 000 euros. La philosophie du Fonds Afrique est d’investir dans des entreprises existantes depuis au moins un an (afin qu’elles disposent d’un bilan et d’un marché) afin de prendre le risque minimal pour nos épargnants. D’ailleurs, ceci est contraire à Garrigue qui, à 90%, investit en France, dans la création d’entreprise.

Le Fonds Afrique (FA) entre dans le capital de l’entreprise, toujours de façon minoritaire, avec comme objectif de se retirer au bout de cinq ans (l’objectif est qu’un associé rachète les parts du FA). Ainsi, le FA apporte des fonds propres à l’entreprise, et ne sera remboursé, en cas de problème, qu’en dernier. Les frais de gestion sont de 2% et le taux d’intérêt dégressif de 7,1% par an. Les engagements du FA sont que tout euro épargné est investit en Afrique, car les frais de gestion du fonds ne sont pas ponctionnés sur ce capital (C’est la contribution de 2% qui couvre les frais de gestion). Les critères d’éligibilité sont : la dimension éthique, une entreprise formelle (qui très souvent se formalise à l’entrée du fonds), et la sécurisation du risque. Pour cela, nous réalisons un suivi de proximité avec un accompagnement de l’entreprise. 

Nous faisons un retour d’information trimestriel auprès des souscripteurs. Et si ces derniers souhaitent recouvrer leurs liquidités, Garrigue rachète leurs parts. 25% de la souscription est déductibles des impôts, dès lors que les parts sont gardées au minimum cinq ans. 

- Le modérateur : Quels sont les plafonds du FA par rapport à la Micro-finance (MF) ?
- HDB : La MF est un outil remarquable pour accompagner les activités génératrices de revenus (AGR), mais ne dépasse que rarement un ou deux millions de FCFA. La MF est très utile en particulier dans le domaine de l’artisanat. Et le FA s’impose comme un relais pour le développement des micro-entreprises. L’autre différence du FA par rapport à la MF est une question de délai : la MF fonctionne sur des périodes très courtes, généralement inférieures à un an, quand le FA offre un fonds de roulement structurel et conjoncturel sur une échelle de cinq ans. Cela permet de donner de l’oxygène à l’entreprise. Enfin, dernière différence, les taux d’intérêts du FA sont nettement en dessous des marchés bancaires et de la MF. 
- Question de la salle : Quelle est la différence entre un fonds de capital risque social et un autre fonds plus classique ? 

- HDB : Le modèle est le même que pour n’importe quel capital risqueur. Mais dans les systèmes classiques, ce qui est recherché c’est le profit voire le super profit. Dans un fonds de capital risque social, l’objectif attendu est la plus-value sociale (comme la création d’emplois...)

- Question de la salle : Quelles sont les garanties pour l’épargnant si le FA investit dans des entreprises fragiles ? 

- HDB : Pendant 5 ans, une chose acquise est la déduction fiscale. Après, comme son nom l’indique, il y a un risque : l’action peut augmenter ou baisser. Garrigue ne prend pas d’engagement. Sur les 1,8 millions d’euros de capitalisations de Garrigue (dont 150 000 euros pour le FA), seuls 15000 euros ont été budgétés pour dépôt de bilan. Les risques sont mutualisés entre la France et l’Afrique. 
Le modérateur : Qu’est ce qu’apporte Areva, premier groupe nucléaire français, à l’Afrique ?
Intervention de Fodé Sylla : 

J’apprécie particulièrement d’être aux côtés de la Cofades qui a toujours placé l’économique au cœur de ses actions. Il est important de rappeler la nécessité de la diaspora d’être utile à l’Afrique et la nécessité de développer le côté réseau. Beaucoup de jeunes souhaitent être utiles à l’Afrique, et dans ce domaine, la Cofades a un rôle important à jouer. Pendant des années, on a parlé de développement, mais ce n’était que du saupoudrage d’aides sans suivi et qui permettait juste d’asseoir les copinages et pérenniser les intérêts français en Afrique. Aujourd’hui, on a ajouté le terme « co développement ». Il m’est difficile de comprendre comment notre gouvernement peut lier la notion de co développement à celle du retour des immigrés. Il est important de ramener les choses dans leur contexte. 

Après, il me semble important d’inverser la question : plutôt que de se demander ce que peuvent apporter les entreprises au développement de l’Afrique, il me semble plus pertinent de se demander ce que les Africains ont fait pour que les entreprises françaises se portent si bien en Afrique. Ce n’est pas aux entreprises à expliquer comment lutter contre la pauvreté. Il faut se demander comment des pays qui ont des ressources naturelles, des richesses et des capacités humaines en sont arrivés là. Certes il y a eu des exploitations au mépris des structures et des cadres, mais qui dit grosses entreprises en Afrique, dit main-d’œuvre, sous-traitants. 

La méthode d’Areva est d’écouter les gens et de recenser leurs besoins. Nous avons ainsi ciblé des problèmes de formation et de MF. Un exemple : au Niger, nous nous sommes appuyés sur le Crédit Mutuel pour créer la première mutuelle en plein cœur du désert qui permet aux populations d’ouvrir un compte avec 5 000 FCFA et deux photos. Au bout d’un an et demi, ces populations auront la possibilité de souscrire un crédit tout en étant mutualiste, c'est-à-dire qu’ils prendront part aux décisions de la mutuelle. 

Un autre champ d’action est un projet de relance de l’école des Mines de Niamey, car nous allons souvent chercher des potentiels très loin alors que nous les avons sous la main. 

Deux questions sont essentielles : l’eau et l’énergie. Je réfléchis à une muraille verte qui irait de Djibouti à Nouakchott. 

Le modérateur : Et concrètement ? Vous ne faites pas qu’écouter ?
F. S : Depuis mon entrée en fonction à Areva en octobre 2004, j’ai mené 3 actions : cette mutuelle au fin fond du désert, un projet d’une centaine de forages, et l’accompagnement de 6 étudiants de l’école de journalisme de Niamey à la CAN. 

Question du public : L’économie est forcément connectée à la politique. Pourquoi dans certains pays d’Afrique sous tensions, il n’y a pas de développement alors même que sont présentes de nombreuses grosses entreprises ? 
F. S : Je pense que les grosses entreprises n’ont pas intérêt à aider les régimes autoritaires car ce n’est pas bon pour le business. Le plus problématique, ce sont les diktats du FMI ou de la Banque Mondiale. L’argent de la diaspora africaine représente 6 milliards d’euros. Mais que faire si des migrants font construire des hôpitaux et que le FMI interdit aux Etats d’embaucher du personnel soignant ? 

Le modérateur : M. Odoudou, le micro-crédit (MC) peut il être efficace dans la lutte contre la pauvreté ? 
Léon Odoudou : Ce ne sont pas les ressources naturelles qui font la richesse des hommes. La pauvreté en Afrique est à tous les niveaux : instruction, alimentation (le problème des surcoûts alimentaires font que les populations vivent au jour le jour), la santé (l’éloignement des centres de santé fait de certaines maladies, comme le paludisme, des fléaux). Mais dans beaucoup de pays, on importe des habits alors que ces même pays produisent du coton. 
Le MC est devenu un mot magique, mais ce n’est certainement pas le seul moyen de réduire la pauvreté. Et depuis 20 ans que ces mécanismes sont mis en place, les pays pauvres restent pauvres. Il est donc essentiel de s’interroger sur l’efficacité du MC. Même si ce mécanisme a échoué en Centrafrique, il reste une réelle opportunité pour le développement de l’Afrique. Grâce au MC, beaucoup de populations ont pu améliorer leurs conditions d’existence. Si nous ne respections pas les règles et les mécanismes de la MF, nous n’avons aucune chance que le MC s’implante avec succès. D’ailleurs, sur ce terrain, l’Afrique centrale a beaucoup de retard par rapport au reste de l’Afrique. Il faut donc créer les conditions macroéconomiques afin que la réussite de la MF, et en particulier favoriser la bonne gouvernance. 

Question de Sylla à Odoudou : Quelles sont les marges de manœuvre dans les pays en crise ?
Léon Odoudou : Toutes les politiques d’ajustement structurel des années 80 avaient un volet crédit. Mais il n’y avait pas de formation. En Centrafrique, des fonds ont été mis à disposition mais furent mal utilisés et distribués à tout va. 

Question de la salle : Je trouve qu’il est regrettable que l’on ne parle pas plus de recherches dans ces projets. Comme les arbres à fluor ou la conservation du vin de palme ...
Fodé Sylla : Il est important de développer des activités de recherche sur les produits du Sud, même si l’aide Sud/Sud est très peu valorisée. Aujourd’hui, à Areva, il arrive des dizaines de projets de recherche dont nous étudions la faisabilité. 

Léon Odoudou : Il y a très peu d’échanges entre les pays africains. Les dirigeants du continent sont plus attirés par les superstructures et les tapis rouges. Et la diaspora est celle là même qui doit mettre ses compétences au service du développement du continent. Pourquoi Areva ne crée pas de formation pour employer des ingénieurs locaux ? 

Question du public : Vous dites que les jeunes des quartiers veulent s’impliquer dans le développement de l’Afrique. Quelle réponse concrète leur apporte Areva ? 
Fodé Sylla : Je travaille sur un rapport qui réfléchit sur comment favoriser l’emploi des jeunes des quartiers difficiles. Je sais que les problématiques de la solidarité intéressent de plus en plus de jeunes, qui veulent, notamment créer des entreprises d’aide à la personne. 

Patrick Bidilou : Sans langue de bois, que font les grandes entreprises pour lutter contre la pauvreté ? La pauvreté est multiforme. En premier lieu, elle est politique et cela profite aux grandes entreprises. Ce n’est pas l’ouverture d’une mutuelle en plein désert qui permet de lutter contre la pauvreté. Il faut lutter pour promouvoir l’esprit d’entreprise et non enfermer l’Afrique dans cette question de la pauvreté. Il est indispensable que les multinationales collaborent avec des partenaires locaux afin de favoriser les initiatives. 

Fodé Sylla : Je reste à la disposition de la Cofades pour recevoir leurs propositions par écrit. Que la Cofades fasse des propositions noir sur blanc pour relancer des secteurs économiques dans différents pays, et elle sera assurée qu’Areva pourra apporter des réponses claires Et sur un plan plus personnel, je m’engage à mettre au service de la Cofades mon réseau, étayé, de directions RH afin qu’elle puisse mener à bien ses actions. 

Léon Odoudou : Le Crédit Mutuel ramasse de l’épargne et accorde des crédits. Nous avons voulu collecter de l’épargne afin de financer certains projets de développement, mais lorsque nous avons soumis notre projet à Areva, il nous a été répondu qu’Areva était déjà partenaire du Crédit Mutuel. Notre volonté d’initier des projets a ainsi été découragée ...

Fodé Sylla : Si Areva a mené une opération avec eux au Niger, c’est qu’ils étaient les plus crédibles. Ils ont traité 5 000 dossiers et il n’y a eu aucun contentieux. Et en tant que leader mondial, nous voulons travailler avec les meilleurs !

Question de la salle : Comment peut on aider là-bas si on n’est pas stable ici ? Et pourquoi l’argent envoyé par la diaspora ne produit il pas plus de développement ? 
Fodé Sylla : L’argent de la diaspora est de l’argent privé, et il me semblerait injuste de tenter de le codifier.

Patrick Bidilou : Les Banques en France ne prêtent pas aux Africains, et c’est encore pire en Afrique. Il faut donc trouver des alternatives. 

Patrick Odoudou : Pourtant beaucoup de banques en Afrique cherchent des projets à financer car elles ont énormément de liquidités.

Le modérateur : Oui, mais à des taux d’intérêts de 20%...

Rodolphe Cotelle : Je prendrais un exemple en Amazonie, où il s’est crée une coopérative pour commercialiser une huile ancestrale. En association avec les autorités locales, tout en restant indépendantes, elle a réussi à exporter ce produit qui a été valorisé et packagé. Mais il est toujours important que le porteur de projet s’implique pleinement et cofinance sont projet. Il existe aujourd’hui une masse de projets à valoriser.

Fodé Sylla : Il faut pouvoir financer des entreprises de la zone ACP pour qu’elles puissent exporter leurs produits sans casser la chaîne du froid, car les normes européennes sont trop draconiennes. 

Question du public : J’ai l’impression que l’on a de bonnes idées quand on n’est pas ministre. En Afrique, il y a une réelle crise de confiance envers le politique. Ne faudrait il pas de nouveaux dirigeants ? J’ai l’impression que Sylla est seul au milieu d’un océan et qu’il montre un visage d’Areva que je ne connaissais pas. 
Léon Odoudou : Peut-être ai-je eu la malchance d’être ministre après avoir initié un projet de MC. Mais nous avons des élections en Afrique et nous choisissons nos dirigeants. 

Vives réactions de la salle.

Léon Odoudou : Les pays africains ne sont pas structurés pour fournir de bons dirigeants. Et j’ai été observateur de nombreuses élections. Tout cela dépend des générations futures. 

Fodé Sylla : Cette question est excellente à deux niveaux. On m’a posé déjà cette question : « Il y a 2 Areva. Celui dont on ne voyait jamais les dirigeants, et celui de Fodé. » J’ai été le premier Africain au Parlement européen. Effectivement il ne faut pas que je sois le seul à prêcher la bonne parole. Et je ne suis pas sûr que la direction, hormis la PDG, partage mes intérêts. Et cette question renvoie naturellement aux limites de ce que je fais. Tous les jours, j’essaie d’inventer de nouveaux mécanismes, et de nouvelles façons de franchir les barrières. Je veux aller jusqu’au bout de mes convictions. 

Question de la salle : Messieurs de Beaumont et Cotelle, souhaitez-vous devenir l’ami de certains présidents africains ?
HDB : L’ami, non. Et comme support de nos actions, je reste vigilant. C’est la société civile africaine qui fera bouger les choses et Garrigue n’est liée à aucun gouvernement. En se projetant dans le futur, je souhaite que le FA devienne des fonds africains, des fonds à partir de l’épargne d’Africains. 

Rodolphe Cotelle : Je me sens citoyen du monde mais je reste aussi vigilant pour qu’aucune collusion n’entre dans nos actions. 

Fodé Sylla : Je ne suis pas d’accord que l’on pose cette question qui me choque. Ma philosophie m’interdit de dire que je ne serai jamais ami avec telle personne...

Léon Odoudou : Relisez donc l’ouvrage qui vient de paraître d’un conseiller du président du Togo « L’Afrique, malade de ses dirigeants ». Tout le monde doit faire en sorte que cela évolue. Sans une économie soutenue, il n’y a pas de développement possible. 

Question de la salle : Je suis Centrafricain et vis depuis 30 ans en France. Je dois retourner dans mon pays, M. L’ancien ministre n’aurait pas un message plus optimiste sur notre pays ? 

Léon Odoudou : Depuis 1996, le pays est dans la turbulence. Même les élections de 2004 n’ont pas permis de stabiliser le pays. Pour autant, un espoir est permis car les factions rebelles doivent rencontrer le gouvernement le mois prochain.
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